
Informations pratiques (suite)

      

Dois-je m'aquitter d'un droit d'entrée au Parc ?

  
    

Pour pouvoir entrer dans le Parc, il est obligatoire de s’acquitter des droits d’entrées touristiques à hauteur de 2000 UM  par personne auprès du percepteur

  
    

Quelle est la période d'ouverture du Parc ?

  
    

Le Parc est ouvert toute l’année .

  
    

Quand venir visiter le Parc ?

  
    

Le bas delta du fleuve Sénégal est soumis à de très fortes variations climatiques et écologiques tout au long de l’année changeant considérablement son aspect.

De Novembre à Mars , le Parc est sous l’influence des lâchers d’eau depuis le fleuve et le barrage de Diama. Il est alors inondé, rendant propice le développement de la végétation. Le climat y est plus doux et sec. Cette période coïncide avec le retour des oiseaux migrateurs et la fin de la migration des poissons.

D’Avril à Juin , le climat se réchauffe et les bassins du parc s’assèchent. Les espèces migratrices sont rentrées. Les mammifères et les reptiles se rapprochent des ouvrages hydrauliques et sont alors plus visibles.

De Juillet à Octobre , l’hivernage commence et les premières pluies commencent à tomber. Le climat se réchauffe et devient plus humide favorisant la prolifération des moustiques. Les digues deviennent moins praticables et la zone s’enclave. Cette saison est certainement la moins propice au tourisme.

  
    

Quelle langue parle t'on au Parc ?
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Dans la zone du Parc, les villageois parlent les langues locales de la Mauritanie : Hassanya, Pulaar et Wolof. Peu de villageois parlent le français.

En revanche, les agents du Parc et les guides parlent couramment le français et peuvent également servir d’interprète

  
    

Quelles Précautions dois-je prendre ?

  
    

Le Parc est situé en zone afro-tropicale en bordure du fleuve Sénégal. Les moustiques peuvent dans la zone être vecteurs du paludisme. Il est conseillé de se munir du traitement adéquat (antipaludéens, moustiquaire,..).

La Mauritanie est un pays musulman, ouvert et hospitalier. Il est important de respecter les coutumes et les traditions locales

La consommation et la vente d’alcool ou de substances psychotropes sont interdites.

  
    

Télécharger la plaquette d'information sur le Parc
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